
   

 

 

 
 

- Entretien de l’école communale de Gedinne et de la maison de l’emploi.  

 

CONDITIONS:  
- Posséder la carte de travail « Plan Activa » ou le passeport « APE ». 

 

Contrat de travail à durée déterminée (31/12/2010) susceptible de prolongation. 

Temps de travail : 19 heures/semaine – régime 6 jours/semaine  

Horaire :  mardi de 15 h 30 à 21 h 30. 

  Vendredi de 15 h 30 à 20 h 30. 

  Samedi de 08 h 00 à 16 h 00. 

 

Transmettre les candidatures à Monsieur le Bourgmestre – rue Albert Marchal 2 à 
5575 Gedinne pour le lundi 8 mars 2010 au plus tard. 

Elles seront accompagnées des documents suivants : 

- Un extrait d’acte de naissance 

- Un extrait du casier judiciaire 

- Un curriculum vitae avec photo 

- Une lettre de motivation 

- Expérience professionnelle 

- Une copie de la carte « Activa » ou du passeport « APE » 

 

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser au secrétariat 
communal (061/58.72.39). 

 
 
Par le Collège, 

 

La Secrétaire Communale,           Le Bourgmestre, 
 

 

(s) Ginette Brichet      (s) Vincent Massinon. 

 

 

RECRUTEM ENT D’ UNE TECHNICIEN( NE)  DE 

SURFACE à  ½ temps. 

Contrat de remplacement. 

Commune de 

GEDINNE 

 


